
 

Notice biographique  

Comté de Papineau. Diocèse d’Ottawa. Mission fondée en 1815 et desservie par voie de 

mission jusqu’en 1828, date de l’arrivée du premier curé résidant. 

Les registres de cette paroisse s’ouvrent en l’année 
1815. 

Érection canonique: 26 septembre 1831. 

Érection civile: 30 mars 1883, par l’Acte 46 Victoria, 
chap. 41. 

Le territoire de cette paroisse comprend une partie de la 
seigneurie de Petite-Nation. La municipalité de la 

paroisse de Notre-Dame-de-Bon-Secours a été érigée en vertu de l’Acte 8 de Victoria, Chapitre 
40, le 1er juillet 1845. 

Le village de Montebello, détaché de la paroisse de Notre-Dame-de-Bonsecours a été érigé en 
vertu du Code municipal par proclamation du 29 août 1878. 

M. Ippersiel, administrateur de la Fabrique, rappelle que la paroisse Notre-Dame-de-
Bonsecours est possiblement la plus vieille paroisse catholique de l’Outaouais. Fondée en 1831, 
elle fonctionnait même avant ça. 



La Fabrique détient des papiers démontrant qu’il y avait de l’activité dès 1815 dans la paroisse 
même si elle n’était pas encore officiellement créée. «Ils doivent être gardés. Ils ont été 
transférés à la société historique Louis-Joseph-Papineau en 2023 et pourront être accessibles 
un jour ou l’autre.» 

La Fabrique agit comme organisation sociale et, de ce fait, comme agent de développement 
dans la seigneurie de la Petite Nation. Il convient de reconnaître, dès le départ, que le lieu 
physique de l’église, située au centre de la communauté, a souvent été un lieu de 
rassemblement et d’échange. On profite des célébrations pour se rencontrer et se parler. Le 
parvis de l’église a quelque chose d’une place publique dans ce milieu ou les média sont 
inexistants. 

Une Fabrique est une corporation ecclésiastique dont l’objet est d’acquérir, de posséder, de 
détenir d’administrer des biens pour les fins de l’exercice de de la religion catholique. 

Le conseil de Fabrique est une réalité bien québécoise,  reconnue, par le Conseil souverain du 
Québec en 1663 elle sera   également reconnue  par les autorités Britanniques en 1763.  En 
1831, une division existe entre la position des Évêques qui veulent que les membres du conseil 
de Fabrique soient nommés par les curés alors que Papineau veut faire passer une loi pour que 
les membres du conseil soient élus par les paroissiens. Voilà bien une position démocratique, 
mais il faudra attendre 1966 pour une loi  clarifiant tout cette question. 

 Cette  Loi québécoise explique ainsi la différence entre le Québec ou la Fabrique est 
propriétaire de l’église et, par exemple, l’Ontario ou c’est l’évêque qui est propriétaire de l’église. 

Le Conseil de Fabrique est composé de 6 personnes élues par les paroissiens et d’une 7ième 
personne nommée par l’évêque. La durée du mandat des 6 membres élus et de 3 ans. Chaque 
personne élue doit être paroissien. La présence du curé de la paroisse est souhaitée, mais non 
obligatoire 

Un conseil de Fabrique a de nombreuses responsabilités diocésaines; en voici quelques-unes : 

 -Présenté à l’évêque un budget à chaque année. 

 -Assurer le maintien en qualité des bâtiments 

 -Obtenir l’autorisation de l’évêque pour procéder à certains travaux 

 -Présenter à l’évêque un rapport financier à chaque année  

 -Administrer les avoirs monétaires de la paroisse et faire rapport à l’évêque  



En 2021, lors d’un conseil de la Fabrique, les élus ont donné l’autorisation pour signer l’acte de 
cession de l’église Notre-Dame-de-Bonsecours entre la Fabrique Notre-Dame-de-Bonsecours et 
la municipalité de Montebello. 

Pour la Fabrique, il n’était pas question de vendre l’église pour avoir plus d’argent à un groupe 
qui l’aurait transformée. «On voulait absolument que ce bâtiment-là serve à la communauté. Il 
faut sauver ce patrimoine à cause de sa valeur historique et patrimoniale. C’est une réalisation 
de Napoléon Bourassa, un personnage important. Le gendre de Louis-Joseph-Papineau.» 

Du côté de la Fabrique, elle continuera d’exister même si l’église a été vendue. Les résidents 
pourront toujours aller à la messe qui se tiendra possiblement dans la sacristie et certaines 
salles seront disponibles pour des événements plus importants, soutient M. Ippersiel. 

Du côté du Diocèse de Gatineau, on a confirmé que le lieu de culte avait été désacralisé et que 
l’entente intervenue entre la fabrique et la municipalité avait été approuvée. 

Note sur certains curés  

Il arrivait assez souvent, au Québec, que le curé de la paroisse veuille être inhumé 

dans le sous-sol de l’église de la paroisse dont il avait été le pasteur. À Montebello 

deux curés ont fait cette demande : Médard Bourassa et Michel Chamberland. 

Médard  Bourassa 

Il fut d’abord prêtre missionnaire de 1850 à 1854, puis 

curé de la paroisse de 1858 à e1887. Ami du seigneur 

Papineau, il a présenté son frère Napoléon à Azélie, 

fille du seigneur. C’est sous son pastorat que les sœurs 

de la Charité d’Ottawa arrivent à Montebello et 

construisent le premier couvent. Il aura beaucoup de 

peine en 1871 quand son ami Papineau refusera les 

derniers sacrements.   

Il décède en 1897 et est inhumé dans le sous-sol de 

l’église. En 1998, sa petite nièce Jeanne Bourassa est 

membre de la société historique Louis-Joseph-Papineau. Depuis 100 ans son 

grand-oncle repose dans le sous-sol de l’église alors qu’il existe un mausolée 

Bourassa construit par son frère Napoléon au cimetière de Montebello. Après 

discussion avec l’accord de Madame Bourassa la société historique entreprend les 

démarches nécessaires à translation des restes de son grand-oncle et s’engage à 

assumer les dépenses en lien avec cette opération. La maison funéraire Shields 



assume bénévolement les services professionnels et le notaire Méthot de Saint 

André Avellin assure les services juridiques car il faut une décision de la cour pour 

autoriser une telle translation. 

L’exhumation s’est faite le 14 avril en 1999. Nous étions 4 personnes, Gilles 

Gignac, président du Conseil de Fabrique, Raymond Racicot, membre de  la 

société historique, Michel Shields, propriétaire de la maison funéraire et  moi-

même, président de la société historique  pour creuser  à la pelle l’endroit précis 

où il était enterré. Ce que nous avons trouvé nous a tous surpris et désolés.  

Aucun cercueil! On avait simplement creusé une fosse, déposé le corps recouvert 

d’une tôle et enterré le tout. Michel Shields avait apporté une boite-cercueil dans 

laquelle on a déposé les restes du curé Bourassa.  

Nous nous sommes dirigés au mausolée de sa famille et l’avons déposé dans une 

niche. Il me semble que ce lieu est plus respectueux pour cet homme généreux 

qui a laissé des traces importantes pour notre village. 

Un petit détail nous a intrigués : il n’y avait qu’un seul soulier! 

Michel Chamberland 

Curé de Montebello de 1902 à 1943. Il y a ici une 

histoire bien différente. Autant Bourassa était un 

homme chaleureux et amical, autant Chamberland 

avait un caractère autoritaire et affirmé. Il a été, il est 

vrai, un développeur important de Montebello mais il a 

également laissé le souvenir d’un homme quelque peu 

rigide. 

Il avait affirmé son désir d’être inhumé dans son église, 

mais pas dans le sous-sol. Son cercueil se trouve dans 

une crypte aménagée dans le transept est. On trouve 

parfois une crypte pour un évêque, par exemple, mais je n’en ai jamais vu pour un 

simple curé de paroisse. 

En 2021, la Fabrique de la paroisse, 

propriétaire de l’église, vendait le bâtiment 

pour la somme de 1 dollar à la Municipalité 

de Montebello. L’église était alors 



désacralisée et cessait d’être un lieu de culte.  

 

La Municipalité et la Fabrique en sont venues à la conclusion que le curé 

Chamberland n’avait plus sa place dans ce qui devient un centre communautaire 

et, par respect pour lui, il convenait de l’exhumer pour l’amener au cimetière, 

activité complétée en 2023. 


